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Vu la délibération du Comité Syndical du 09 septembre 2020, qui donne délégation au bureau pour les 

demandes de financement, sur les dossiers du Syndicat, au titre des Fonds Européens, de l’Etat, de la 
Région et du Département, ou de tout autre organisme d’intérêt public, 

 
Vu l’appel à candidatures LEADER 2023-2027 transmis par la Région le 23 juin 2022 aux structures 

porteuses des groupes d’action locale, retenues à l’issue de l’appel à manifestation d’intérêt,  
 

Considérant les échanges qui ont eu lieu lors des bureaux du PETR du 22/09/2022 et du 12/10/2022, 

lors du conseil de développement du 10/10/2022, lors des travaux menés dans le cadre d’ateliers de 
concertation organisés en septembre 2022, des besoins identifiés auprès des communes, communautés 

de communes et acteurs de la sphère privé, de la consultation des entreprises et des habitants en juin 
2022, 

 

Considérant la proposition de candidature articulée autour de trois actions : 
A. Accompagner les dynamiques durables de l’économie rurale 

B. Développer l’attractivité et l’identité du territoire 
C. Amplifier la transition écologique et énergétique du territoire avec l’implication de tous 

 

Monsieur le Président propose que le Pôle Territorial de l’Albigeois et des Bastides se porte candidat à 
l’appel à projet Leader 2023-2027 et précise l’échéance du 30 octobre 2022 pour le dépôt de cette 

candidature. 
 

Le Bureau, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, 
 

• Approuve le contenu du dossier de candidature LEADER 2023-2027 et valide le dépôt de cette 

candidature, 

• Mandate le Président pour signer tout document relatif à cette candidature. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an ci-dessus. 

Au registre figure la liste et la signature des membres présents. 
 

 Certifié conforme, 

 Le Président, J-Luc ESPITALIER 
 

Membres présents : Jean-Marc BALARAN, Bernard BOUVIER, Sylvian CALS, J-Luc CANTALOUBE, J-Claude CLERGUE, J-Luc 
ESPITALIER, Guy GAVALDA, Myriam VIGROUX,  
 
 
Membres excusés : Sabine BOUDOU-OURLIAC, Patrick CARAYON, Christian PUECH, Marie-Claude ROLLAND, Didier SOMEN 
 
Autres personnes présentes sans voix délibérative : Loris CARIOU, Julien FRAT,  
 
 

         DELIBERATION  DU BUREAU DU 
                   POLE TERRITORIAL DE L’ALBIGEOIS ET DES BASTIDES 
 

Membres en exercice : 13       
Membres présents : 8           
Voix délibératives : 8 

 

Objet :  Candidature LEADER 2023-2027 
Référence :  Dbur 2022.9 

L’an deux mille vingt-deux, le 12 octobre à 16h00, le Bureau dûment convoqué, par courrier électronique du 20 septembre, s’est réuni en 
session ordinaire, à la maison de la Région à Albi, sous la Présidence de Jean-Luc ESPITALIER 
 

SEANCE DU 12 OCTOBRE 2022        
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Albi
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